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Dépistage de la tuberculose dans un quartier de Clichy-sous-Bois, 

après la découverte de plusieurs personnes malades

Le Préfet de Seine-Saint-Denis et l’Agence Régionale de Santé d’Ile de France ont décidé, avec les opérateurs de terrain (Centres de lutte anti tuberculeuse, ville de Clichy-sous-Bois), de proposer à l’ensemble des habitants du quartier du Chêne Pointu, un dépistage de la tuberculose.

Cette action se déroulera du mercredi 28 septembre au vendredi 14 octobre 2011 autour du groupe scolaire Paul Vaillant-Couturier. Les enfants scolarisés seront examinés dans leur établissement scolaire. Les adultes seront reçus dans le gymnase Paul Vaillant-Couturier.

Ce dépistage est gratuit, et mené sur la base du volontariat. Toute personne, quelle que soit sa situation, pourra être dépistée. 

La tuberculose se soigne aisément avec des antibiotiques adaptés. Si des personnes malades sont détectées, il leur sera proposé un traitement entièrement pris en charge.

La Seine-Saint-Denis déplore une incidence de la tuberculose plus élevée que le niveau national (plus forte incidence de France métropolitaine). 

La lutte contre la tuberculose est une mission de l’Etat. En Seine-Saint-Denis, l’Etat dispose d’un opérateur de terrain : un service du Département, le CLAT.
Ce service comprend six centres de lutte anti tuberculeuse.
Les CLAT :

· s’assurent de la prise en charge adéquate des personnes dont la tuberculose a été déclarée ;

· recherchent les individus qui ont été en contact étroit et répété avec les malades (« sujets-contacts »). 

Depuis quelques semaines, ce service a détecté la tuberculose chez plusieurs personnes, dans le quartier du Chêne Pointu à Clichy-sous-Bois. Certaines d’entre elles étaient des enfants.

Une première action de dépistage volontaire a été organisée cet été au plus près des domiciles de ces personnes malades. Elle a permis de détecter la maladie chez d’autres habitants du quartier.

La tuberculose étant une maladie contagieuse, qui reste potentiellement grave d’une part, et afin de pouvoir retrouver et traiter toutes les personnes atteintes d’autre part, une seconde vague de dépistage, à plus grande échelle, dans ce même quartier, a été décidée pour la rentrée. 

Pour rappel, la tuberculose est une maladie à déclaration obligatoire et tout nouveau cas de tuberculose diagnostiqué doit être déclaré à l’Autorité sanitaire.
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